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ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION DU PROJET 
 

  



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

 

 

(Source :  DIAGOBAT, via 
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ANNEXE 3 – REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DE LA ZONE 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

  

Reportage photographique (Source :  CITY – OTTON SANCHEZ ARCHITECTES) 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

Reportage photographique (Source : DIAGOBAT)) 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

  

PHOTOGRAPHIES DES 
ELEMENTS DEMOLIS – 
phase I 

Source : FIDUCIM – OTTON 

SANCHEZ 

 



 

 

 

 

 

 

  

PHOTOGRAPHIES DES 
ELEMENTS DEMOLIS – 
phases II et III 

Source : FIDUCIM – OTTON 

SANCHEZ 

 

Bâtiments conservés dans le cadre du projet 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 – PLANS DU PROJET 
  



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

  VUE AERIENNE DES PARCELLES (état actuel) ET CADASTRE (parcelles AH244/245) 

Source : Géoportail 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

 
PLAN DES DEMOLITIONS 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

 

Bâtiments conservés 

dans le cadre du projet 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

  

PLAN MASSE PROJET GLOBAL 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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41  PLAN MASSE PROJET – Phase I 

Source : FIDUCIM – OTTON 

SANCHEZ 

 

PERIMETRE PHASE 1 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 
 

PLAN MASSE PROJET – Phase II et III 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

* Nota : La phase 3 concerne la réhabilitation des halles 

(programmation en cours de définition) 

 

PERIMETRE PHASE 3 

PERIMETRE PHASE 2 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

AXONOMETRIE PROJET GLOBAL 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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AXONOMETRIE PROJET GLOBAL 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

VUE LA TRAVERSEE PIETONNE DEPUIS L’INTERSECTION 
RUE DES ROSATI / LEGAY 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

  

VUE DEPUIS LA TRAVERSEE PIETONNE 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

VUE SUR LE BÂTIMENT ROSATI DEPUIS LA RUE DES ROSATI 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 
VUE DES FACADES DU BATIMENT « FONDERIE » de la phase I 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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VUE DES FACADES DU BATIMENT « FONDERIE » de la phase I 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

  

VUE DES FACADES DU BATIMENT « ROSATI » de la phase I 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 
VUES EN COUPE  

BATIMENTS A & C -Phase II 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

VUES EN COUPE  

BATIMENTS A & B -Phase II 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

FACADES DU BATIMENT A -Phase II 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

FACADES DU BATIMENT A -Phase II 

Source : FIDUCIM – OTTON SANCHEZ 
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Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ANNEXE 5 – ABORDS DU PROJET 
 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – RÉSEAU NATURA 2000 
 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

  

 

Zones Natura 2000 (Source : DIAGOBAT via QGIS) 
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ANNEXE 7 – MONUMENTS HISTORIQUES ET PERIMETRES ASSOCIES



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Source : Atlas  du patrimoine) 

0             340         680m  

Périmètre éloigné 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 
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Périmètre rapproché 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 – CARTOGRAPHIE DES SITES INSCRITS et CLASSES 

 

 



PROJET IMMOBILIER – SITE DES MECANIQUES DE VIMY – ARRAS (62) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 
0             100         200m  (Source : Atlas des Patrimoines) 

Sites classés 

Sites inscrits 



CONSTRUCTION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER 

COMMUNE D'ARRAS 

PC 04 NOTICE DESCRIPTIVE 
 

Notice décrivant le terrain et présentant le projet 

 
 

CONSTRUCTION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER 
11 et 13 rue des ROSATI 

62000 ARRAS 
 
 
1.  PROGRAMME ET OJECTIFS  

 
Le projet faisant l’objet du présent permis de construire est la construction de deux immeubles de logements collectifs 
comprenant 6 surfaces commerciales et 2 niveaux de stationnement en sous-ol. 
 
Les données urbaines 
La zone concernée est la zone UBa+, un secteur urbain présentant des enjeux forts en termes de densification ou de 
reconquête urbaine. 

 
Les données du site 
Ce terrain est bordé par plusieurs voies : rue des Rosati, la rue Jean Bodel, la rue Louis Legayt et le mail des Rosati. 
Il est localisé à l'entrée Nord de la ville. 
 
L'unité foncière concernée est composée des parcelles suivantes: 

 000AH244 – 2896m² 
 000AH245-10.161m² 
 Pour une surface totale de 13.057m². 

 
 

Le projet de démolition/construction est déposé sur une partie de l’unité foncière, d’une surface de 4531m² 
 (cf plan masse PC2).  

La partie de l’unité foncière non concernée demeure en l’état.  
 
 
2. PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 

 
a. Accès au terrain 

Le site est accessible depuis la rue des Rosati. 

 
b. Etat initial du terrain 

 
Constructions existantes: 
Le site est actuellement occupé par l’ancienne exploitation des « Usines mécaniques de Vimy ». Il est occupé par 
plusieurs entrepôts, des hangars, des halles ainsi qu’une maison.  
 
Démolitions envisagées: 
Une partie des constructions (entrepôts et hangars) fait l'objet d'une demande de permis de démolir (démolition 
partielle). La maison existante est conservée et rénovée. La demande de permis de démolit est annexée à la présente 
demande de permis de construire. 

 
Morphologie du terrain: 
Le terrain présente un faible dénivelé entre le point le plus haut et le plus bas du terrain (max 1m). La rue des Rosati 
est en pente (1m de dénivelé environ d’un bout à l’autre de la portion de rue bordant le site). 
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Végétation: 
Le sol actuel est entièrement imperméabilisé. 
Le terrain ne présente actuellement aucun arbre de haute tige ni autre végétation. 
 

 
3. PRESENTATION DU PROJET 

 
a. Aménagements extérieurs prévus sur le terrain 

 
Implantation 
Le projet crée une nouvelle « rue intérieure » piétonne venant ouvrir le site sur la rue. Un des bâtiments s’implante le 
long de la rue des Rosati, en retrait de la maison existante conservée ; le 2e s’implante le long du nouvel espace piéton 
intérieur.  
 
Accès 
Les caractéristiques des accès de ces nouvelles constructions permettent de satisfaire aux règles de desserte et de 
sécurité, défense contre l'incendie, protection des piétons, enlèvement des ordures ménagères,…  
Des voies engins et échelles desservent les halls des bâtiments d’habitation, situés à l’arrière (classement 3e famille 
A). L’accès à ces voies sera limité aux autres véhicules par le biais de poteaux rétractables, qui s’ouvriront pour le 
passage des véhicules de secours . 
 
Accès véhicules 
L'entrée véhicules aux 2 niveaux de sous-sol de stationnements s’effectue depuis la des Rosati,  
 
Accès bâtiments 
L’accès aux cellules commerciales s’effectue directement depuis l’espace public (rue des Rosati) ou de la nouvelle rue 
intérieure. 
L’accès aux halls menant aux logements s’effectue à l’arrière des bâtiments, uniquement par voie piétonne (des 
poteaux rétractables bordent les différentes venelles, permettant uniquement le passage des véhicules de secours). 
 
Aménagements paysagers, végétalisation, plantations et espaces verts: 
Les constructions s'implantent à l'alignement des voies publics et espaces piétons, créant ainsi un vaste cœur d’îlot 
paysager.  
Cet aménagement paysager permet aux occupants des logements et aux usagers des venelles un confort visuel  et 
une vue agréable donnant sur des espaces engazonnés et plantés (terre végétale entre 50 et 70cm d'épaisseur). 
Plusieurs arbres de hautes tiges (essences locales) ainsi que des arbustres seront plantés. 
 
 
La surface d’espace verts du projet (pleine terre, dalles végétalisées avec au moins 50cm de terre) est de 1204m² 
(coefficient pondérateur=1). La surface des revêtements perméables pour l’air et l’eau (avec ou sans végétation) est 
de 1068m² : il s’agit de la « nouvelle rue piétonne » en dalles et pavés perméables, permettant l’infiltration totale des 
eaux de pluie ainsi que le passage des véhicules lourds (coefficient pondérateur=0.5). 
 
Les espaces végétalisés ou végétalisables du projet représentent donc 1738m², soit 13.3% de la surface de l’unité 
foncière totale (13.057m²) et 38.3% de la surface de la partie de l’unité foncière sur laquelle est déposé le projet. 
 
Les espaces libres plantés représentent 26.5% de la superficie de l’opération(4531m²). 

 
Par conséquent, le projet respecte l'article UB11 concernant les obligations en matière de surfaces non 
imperméabilisées (10% minimum de l’unité foncière) et les obligations en matière de réalisation d’espaces libres 
plantés (10%minimum de la superficie de l’opération. 

 
 
Emprise au sol : 
 L’emprise au sol du nouveau projet de construction est de 1584m² (nouveaux bâtiments)+ 141m² (maison existante 
conservée). L’emprise au sol des bâtiments non démolis sur la partie de l’unité de foncière non concernée par le projet 
représente 7086m². 
L’emprise au sol totale sur l’unité foncière est donc de 8811m², soit 67.4% de la superficie de l’unité foncière.  
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Par conséquent, le projet respecte l’article UB4 concernant l’obligation en matière d’emprise au sol des constructions.  

 
Clôtures : 
Afin de préserver l’idée fondamentale du projet (ouvrir et percer l’îlot à la vue et aux cheminements), le site ne sera 
pas clôturé le long de l’espace public ni le long de la nouvelle rue intérieure. Les cheminement piétons seront libres sur 
le terrain. 
Une clôture sera implantée le long de la limité séparative, au Nord-Est, non loin de la rampe d’accès au sous-sol. 
Un contrôle d’accès par poteaux rétractables sera mis en place pour éviter l’accès aux véhicules non désirés sur le 
terrain. 
 

b. Volumes et organisation 

 
Il est prévu la création de : 
- 72  logements collectifs répartis en 2 bâtiments neufs ; 
- 5 logements collectifs dans la maison existante rénovée ; 
- 6 cellules commerciales en RDC des bâtiments neufs 
- 2 niveaux de stationnements en sous-sol. 
 
Le parti architectural: 
Le projet a pour objectif de revaloriser cette ancien « îlot » industriel et de stockage, actuellement entièrement clos et 
fermé depuis l’espace public. 
La création d’une nouvelle « rue piétonne » intérieure permet d’offrir une percée visuelle et physique vers la rue Jean 
Bodel. Les nouveaux bâtiments s’implantent le long de ce large espace et le dynamisent, en proposant une 
succession de cellules commerciales en rez-de-chaussée.  
D’autres venelles permettent de parcourir l’intérieur d’îlot et de profiter des larges espaces végétalisés. Ce nouvel 
espace, bien que structuré, présente des porosités, permettant au regard et aux piétons d’explorer au-delà des limites 
de l’espace public.  

 
Volume : 
Le long de la rue des Rosati, le bâtiment est composé de volumes simples sur 5 niveaux (RDC + 5 étages) maximum, 
s’échelonnant progressivement vers des volumes plus bas (RDC+3 étages) et en retrait, offrant un front de rue 
dégagé. La construction s’implante en retrait de la maison existante, qui sera rénovée ; les façades sont laissées à 
l’identique. Des loggias et de vastes balcons en retrait viennent creuser le volume côté rue (volumes en retrait en 
bardage métallique) ; en intérieur d’îlot, des balcons métalliques suspendus rythment la façade. L’implantation et le 
gabarit du bâtiment offrent un nouveau front de rue de qualité, à l’échelle de la rue. 
 
Le long de la nouvelle « rue intérieure », le projet propose une construction plus dense (R+5+attique), mais dont la 
hauteur s’élève progressivement. Le bâtiment est organisé autour d’un système de coursives extérieures, présentant 
ainsi une façade principale animée. Les attiques et volumes en retrait couronnent la construction sans l’écraser.  

 
Hauteur : 
Conformément à l’article UB5, la hauteur maximale autorisée des constructions est de 20m au faîtage ou à l’acrotère ; 
toutefois, la hauteur maximale autorisée est réhaussée d’un niveau d’au maximum 3m : 
- En cas de présence d’un rez-de-chaussée commercial 
- Ou lorsqu’au moins 50% des places de stationnement requises sont intégrées à la construction. 
 
Pour chacun des bâtiments, le projet remplit les conditions citées précédemment ; la hauteur maximale autorisée, sous 
réserve d’une bonne intégration dans sont environnement immédiat, est donc de 23m. 
 
Le bâtiment implanté le long de la rue des Rosati présente une hauteur maximale de 18.46m , le bâtiment implanté le 
long de la nouvelle rue intérieure une hauteur maximale de  20.56m. 

  
 

c. Composition, matériaux et couleurs de la construction : 
 

Installé au cœur d’un ancien site industriel, le projet vise à conserver cet esprit, en y proposant une approche plus 
contemporaine. Les principaux matériaux utilisés sont la brique et le métal. 
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CONSTRUCTIONS 
 
Brique rouge-brun nuancée – joint gris foncé 
Brique rouge-brun nuancée – joint rouge 

 Les briques de teinte rouge-brun nuancée se situent le long de la rue des Rosati ; le changement de couleur 
de joint rythme subtilement la façade tout en conservant une unité d’ensemble.  

Des encorbellements en briques couronnent les façades de la rue des Rosati. 
 
Brique beige-jaune nuancée – joint clair 
Cette brique est utilisée pour le bâtiment implanté le long de la nouvelle rue intérieur ; elles offrent un esprit industriel 
avec une touche de contemporanéité. 

 
Bardage métallique verticale– teinte gris anthracite 
Le bardage métallique vertical habille les volumes en attique et en retrait ; les linteaux et acrotères présentent un 
bardage métallique de même teinte horizontal. Le calepinage du bardage vient encadrer les larges ouvertures. 

  
Garde-corps métalliques teinte noire 
Le projet présente deux types de garde-corps  
- garde-corps des balcons et terrasses, à balustres verticales surplombées de 2 lisses horizontales ; 
- garde-corps des fenêtres, présentant 3 lisses horizontales. 

 
Balcons suspendus 
Les balcons suspendus métalliques présentent poutrelles de rive, tirants et garde-corps à barreaudage vertical, le tout 
métallique et de teinte noire. 

 
Poutres et poutrelles métalliques 
Des poutres et poutrelles métalliques de teinte noire viennent couronner certaines parties de façade, ainsi que les 
vitrines commerciales et certains châssis de fenêtre. 

 
Menuiseries: 
Les menuiseries sont métalliques et de teinte noire ; elles présentent des divisions intérieures de même teinte. Les 
sections des divisions sont variées selon les menuiseries. 

 
Couvertines: 
Elles sont en zinc, de teinte noire ou gris anthracite, selon la localisation.  
 
AMENAGEMENTS (cf légende plan masse PC02) 
 
Cheminements piétons 
Les cheminements piétons seront en dalles et pavés perméables (de teinte claire) sur la nouvelle rue intérieure, 
permettant l’infiltration totale des eaux de pluie et le passage des véhicules lourds (engins des services de secours, 
livraisons, …).  
Les autres cheminements piétons du projet seront en béton désactivé de teinte claire. 
 
Espaces verts 
Un engazonnement sera prévu sur la majorité des espaces verts ; 13 arbres seront plantés en cœur d’îlot et 16 arbres 
sur la nouvelle rue intérieure. Des plantations diversifiées pourront être également envisagées.  
Un petit talus borde le nord du site. 
 
Terrasses 
Des terrasses de logement sont implantées en rez-de-chaussée ; elles sont en dalles de grès cérame, de teinte claire. 
 
Clôtures et contrôles d’accès 
Les clôtures bordant la limite présenteront une hauteur de 1.80m avec muret de 80cm et seront doublées d’une haie 
vive.  
Des poteaux rétractables seront installés aux différentes entrées des cheminements piétons pour limiter l’accès du 
terrain aux véhicules autres que les engins des services de secours ou les véhicules de livraison. 
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d. Stationnements: 

 
Aucune place de stationnement n'est prévue en aérien. 
L'ensemble des places se situent sur 2 niveaux de sous-sol. 
Les stationnements auront pour dimensions minimales 2,30m sur 5m avec un dégagement de 5m pour permettre les 
manœuvres. 
 
Véhicules automobiles : 
Il est prévu 130 places de stationnement réparties sur 2 niveaux de sous-sol (77 logements prévus). La réglementation 
demande 1 place par logement.  
 
Deux roues: 

 Il sera créé 2 locaux aménagés en sous-sol pour le stationnement des 2 roues ; les surfaces cumulées des 
locaux sont de 114m² (minimum 1m²/logement soit 77m²).  

  
Livraison: 

 Des zones de livraison pourront être aménagées le long de la « nouvelle rue intérieure piétonne », avec 
contrôle d’accès par poteaux rétractables.  

 
e. Place du piéton: 

Les cheminements piétons occupent une partie importante de l'aménagement du site et viennent quadriller l'espace, 
depuis l'espace public, au travers d'espaces verts communs et vers les entrées de bâtiments situées en cœur d'ilot. 

 
 
 

f. Déchets: 
 
Le projet prévoit l’implantation de 4 Points d’Approvisionnement Volontaires, rue des Rosati : 2 cuves ordures 
ménagères, 1 cuves emballages et 1 cuve verre. Pour les PAV ordures ménagères, il sera prévu des avaloirs de 110 
litres pour l’usage des commerces. 
Les bornes enterrées seront situées sur le domaine public (trottoir actuels). 
Les camions collecteurs se positionneront sur la voirie. 

 
 

g. Desserte par les réseaux: 
 

Un bureau d'étude spécialisé sera chargé du bon dimensionnement et de la mise en place des différents réseaux. 
 

Assainissement et eaux pluviales : 
Des essais de perméabilité seront réalisés pour tester les possibilités d'infiltration du sol. 
Dans cette hypothèse, les eaux de pluie seront traitées en totalité par des puits d'infiltration réalisés avant les niveaux 
de sous-sol. 
Selon les résultats des essais de perméabilité et dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le 
projet mettra en œuvre les ouvrages nécessaires à la bonne gestion des eaux de pluie, avec rejet limité dans le 
réseau d'assainissement communautaire (respectant les limitations de débit de fuite exigées par le règlement: 0,5l/s). 

 
Assainissement eaux usées : 
Le réseau d'assainissement sera de type séparatif et permettra le raccordement gravitaire du bâtiment; les eaux usées 
et eaux vannes seront évacuées sans stagnation par des canalisations souterraines. 

 
Réseau adduction d'eau potable : 
Les bâtiments seront alimentés en eau potable depuis le réseau AEP existant. 
 
Gaz : 
Les bâtiments seront alimentés en gaz depuis le réseau existant.  
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Electricité basse tension : 
L'opération sera dotée d'un réseau interne d'alimentation en électricité permettant l'alimentation du bâtiment ainsi que 
des équipements communs, notamment l'éclairage extérieur. Le réseau sera raccordé au nouveau poste de 
distribution qui sera implanté sur la parcelle, en limite de voie publique, rue des Rosati (cf plan masse PC02)) . La 
puissance nécessaire à la desserte de l'opération est estimée à 813 kVa non foisonnés. 
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 PC 04 NOTICE DESCRIPTIVE 
 

Notice décrivant le terrain et présentant le projet 
 
 

CONSTRUCTION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER 
11 et 13 rue des ROSATI 

62000 ARRAS 
 
 
 
Maître d’Ouvrage :  

SCCV ARRAS VIMY 
42 rue de Bassano – 75 008 PARIS 
T : 01 40 75 02 00 

Maître d’œuvre : 
SCP OTTON SANCHEZ ARCHITECTES 
15 Avenue Foch – 59 130 LAMBERSART 
T : 03 20 51 22 22 

 
 
 
1.  PROGRAMME ET OJECTIFS  

 
Le projet faisant l’objet du présent permis de construire est la construction de trois immeubles (A,B et C) de logements 
collectifs comprenant une surface commerciale, un hôtel et 2 niveaux de stationnement en sous-sol. 

 
 
Les données urbaines 
La zone concernée est la zone UBa+, un secteur urbain présentant des enjeux forts en termes de densification ou de 
reconquête urbaine. 

 
Les données du site 
Ce terrain est bordé par plusieurs voies : rue intérieure piétonne du côté de la rue des Rosati, rue Louis Legay et le mail 
des Rosati. 
Il est localisé à l'entrée Nord de la ville. 
 
L'unité foncière concernée est composée des parcelles suivantes : 

• 000AH244 – 2896m² 

• 000AH245-10.161m² 

• Pour une surface totale de 13.057m². 
 
 

Le projet de construction est déposé sur une partie de l’unité foncière, d’une surface de 4354 m² 
 (Cf. plan masse PC2). Cette limite représente une limite de travail et non une limite de parcelles ; il n’est pas 

prévu de division parcellaire sur l’unité foncière. 
La partie de l’unité foncière non concernée demeure en l’état.  

 
 
 
2. PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 
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a. Accès au terrain 
Le site est accessible depuis l’ensemble des rues l’entourant.  

 
b. Etat initial du terrain 

 
Constructions existantes : 
Le site est actuellement occupé par l’ancienne exploitation des « Usines mécaniques de Vimy ». Il est occupé par plusieurs 
entrepôts, des hangars, des halles ainsi qu’une maison.  
 
Démolitions envisagées : 
Une partie des constructions (entrepôts et hangars) a fait l'objet d'une demande de permis de démolir qui a été accepté. 

 
 
 
Morphologie du terrain : 
Le terrain présente un faible dénivelé entre le point le plus haut et le plus bas du terrain (max 1m). La rue des Rosati est en 
pente (1m de dénivelé environ d’un bout à l’autre de la portion de rue bordant le site). 
 
 
Végétation : 
Le sol actuel est entièrement imperméabilisé. 
Le terrain ne présente actuellement aucun arbre de haute tige ni autre végétation. 
 

 
3. PRESENTATION DU PROJET 
 

a. Aménagements extérieurs prévus sur le terrain 
 

Implantation 
Le projet crée une nouvelle « rue intérieure » piétonne venant ouvrir le site sur la rue.  
 
- Le bâtiment A s’implante en angle le long d’une voie piétonne côté rue Louis Legay d’un côté et de l’autre le long de 

la nouvelle rue intérieure 
- Le bâtiment B s’implante en limite parcellaire côté mail des Rosati 
- Le bâtiment C est en cœur de parcelle proche de la rue intérieure.  
 
Accès 
Les caractéristiques des accès de ces nouvelles constructions permettent de satisfaire aux règles de desserte et de 
sécurité, défense contre l'incendie, protection des piétons, enlèvement des ordures ménagères, etc. 
Des voies engins et échelles desservent les halls des bâtiments d’habitation, situés à l’arrière (classement 3e famille A). 
L’accès à ces voies sera limité aux autres véhicules par le biais de bornes amovibles par clefs triangles, qui s’ouvriront pour 
le passage des véhicules de secours. 
 
Accès véhicules 
L'entrée véhicules aux 2 niveaux de sous-sol de stationnements s’effectue depuis le mail des Rosati,  
 
Accès bâtiments 
L’accès à la cellule commerciale s’effectue directement depuis la voie piétonne côté rue Legay.  
L’accès aux halls menant aux logements s’effectue le long des voies piétonnes (des poteaux rétractables bordent les 
différentes venelles, permettant uniquement le passage des véhicules de secours). 
 
Aménagements paysagers, végétalisation, plantations et espaces verts : 
Les constructions s'implantent à l'alignement des voies publics et espaces piétons, créant ainsi un vaste cœur d’îlot 
paysager.  
Cet aménagement paysager permet aux occupants des logements et aux usagers des venelles un confort visuel et une vue 
agréable donnant sur des espaces engazonnés et plantés (terre végétale entre 50 et 90cm d'épaisseur). 
Plusieurs arbres de hautes tiges (essences locales) ainsi que des arbustes seront plantés. 
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La surface d’espace verts du projet (pleine terre, dalles végétalisées avec au moins 50cm de terre) est de 1204m² 
(coefficient pondérateur=1).  
 
Ilot A – Objet d’un précédent PC : la surface des revêtements perméables pour l’air et l’eau (avec ou sans végétation) est 
de 1068m² il s’agit de la « nouvelle rue piétonne » en dalles et pavés perméables, permettant l’infiltration totale des eaux 
de pluie ainsi que le passage des véhicules lourds (coefficient pondérateur=0.5). 
 
Les espaces végétalisés ou végétalisables du projet représentent donc 1204m², soit 9,22 % de la surface de l’unité foncière 
totale (13.057m²) et 27,6% de la surface de la partie de l’unité foncière sur laquelle est déposé le projet. 
 
Les espaces libres plantés représentent 27,6% de la superficie de l’opération(4354m²). 

 
Par conséquent, le projet respecte l'article UB11 concernant les obligations en matière de surfaces non imperméabilisées 
(10% minimum de l’unité foncière) et les obligations en matière de réalisation d’espaces libres plantés (10%minimum de la 
superficie de l’opération. 

 
 
Emprise au sol : 
L’emprise au sol du nouveau projet de construction est de 2550m² soit 58.6% de la superficie de l’unité foncière (4354 m²).  
 
Par conséquent, le projet respecte l’article UB4 concernant l’obligation en matière d’emprise au sol des constructions.  

 
Clôtures : 
Afin de préserver l’idée fondamentale du projet (ouvrir et percer l’îlot à la vue et aux cheminements), le site ne sera pas 
clôturé le long de l’espace public ni le long de la nouvelle rue intérieure. Les cheminement piétons seront libres sur le 
terrain.&² 
Une clôture sera implantée le long de la limite séparative, au Nord-Est, non loin de la rampe d’accès au sous-sol. 
Un contrôle d’accès par poteaux rétractables sera mis en place pour éviter l’accès aux véhicules non désirés sur le 
terrain. 
 

b. Volumes et organisation 
 

Il est prévu la création de : 
- 124 logements collectifs répartis en 3 bâtiments 
- 1 logement concierge 
- 1 cellule commerciale en RDC d’un des bâtiments 
- 2 niveaux de stationnements en sous-sol. 
- 1 hôtel 

 
La répartition des logements est la suivante : 
 

T1 x 1 
T2 x 72 
T3 x 34 (+ 1 T3 pour le concierge) 
T4 x 17 
 
Total : 125 logements 

  
Le parti architectural : 
Le projet a pour objectif de revaloriser cette ancien « îlot » industriel et de stockage, actuellement entièrement clos et fermé 
depuis l’espace public. 
La création d’une nouvelle « rue piétonne » intérieure permet d’offrir une percée visuelle et physique vers la rue Jean Bodel. 
Les nouveaux bâtiments s’implantent le long de ce large espace et le dynamisent, en proposant une cellule commerciale 
en rez-de-chaussée.  
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D’autres venelles permettent de parcourir l’intérieur d’îlot et de profiter des larges espaces végétalisés. Ce nouvel espace, 
bien que structuré, présente des porosités, permettant au regard et aux piétons d’explorer au-delà des limites de l’espace 
public.  

 
Volume : Volume : 
Le long de la venelle côté du mail des Rosati, le bâtiment B est composé de volumes simples sur maximum 6 niveaux (RDC + 5 étages), 
s’échelonnant vers un volume plus bas (RDC+4 étages) et en retrait, offrant un front de venelle dégagé. Des loggias et de vastes 
balcons en retrait viennent creuser le volume côté rue (volumes en retrait en bardage métallique) ; en intérieur d’îlot les balcons 
ponctuent le bâtiment, L’implantation et le gabarit du bâtiment offrent une architecture de qualité, à l’échelle des rues avoisinantes. 
 
Le bâtiment B se poursuit sur l’angle et au début de la venelle côté de la rue Louis Legay. 
C’est un volume de 6 niveaux (RDC +5 étages) qui s’y tient. En retrait, des balcons métalliques suspendus rythment la façade 
 
Le bâtiment A longeant cette venelle est un volume plus dense avec un échelonnement par des jeux de retraits des niveaux en R+5 et 
R+6. De larges balcons en retrait viennent creuser ce volume important, le coin au croisement de la venelle et de la nouvelle rue 
intérieure, en retrait, allège l’ensemble qui se retourne.  
 
Sur la rue intérieure, la suite du bâtiment A affirme un volume plus urbain et encré. Sa façade est pourvue de larges et hautes baies 
vitrées et donne à l’ensemble un aspect de bâtiment industriel affirmé par 3 travées qui apportent un jeu de verticalités. 
 
Le bâtiment C en cœur d’îlot, longeant la rue intérieure sur une partie pour se retourner ensuite, propose un gabarit de plus petite 
hauteur (R+4 + 2 appartements en attique en R+5). L’attique n’est pas visible pour le piéton ce qui donne une échelle plus humaine à 
cet ensemble. Il est rythmé par des jeux de balcons larges en retrait qui participent à le rendre moins compacte également.  
 

 
Hauteur : 
Conformément à l’article UBa+, la hauteur maximale autorisée des constructions est de 20m au faîtage ou à l’acrotère ; toutefois, la 
hauteur maximale autorisée est réhaussée d’un niveau d’au maximum 3m : 
- En cas de présence d’un rez-de-chaussée commercial 
- Ou lorsqu’au moins 50% des places de stationnement requises sont intégrées à la construction. 
 
Pour chacun des bâtiments, le projet remplit les conditions citées précédemment ; la hauteur maximale autorisée, sous réserve d’une 
bonne intégration dans son environnement immédiat, est donc de 23m. 
 
Cet ensemble de bâtiments présentent des hauteurs entre 14,06 et 21,05m.  
 

  
 

c. Composition, matériaux et couleurs de la construction : 
 

Installé au cœur d’un ancien site industriel, le projet vise à conserver cet esprit, en y proposant une approche plus contemporaine. Les 
principaux matériaux utilisés sont la brique et le métal. 
 
CONSTRUCTIONS 
 
Brique rouge-brun nuancée – joint gris foncé ou rouge 
Les briques de teinte rouge-brun nuancée se situent le long de la rue intérieure et de la rue Louis Legay ; le changement de couleur de 
joint rythme subtilement la façade tout en conservant une unité d’ensemble.  
Des encorbellements en briques couronnent certaines parties de façade 

 
Brique beige-jaune nuancée – joint clair  
Cette brique est utilisée pour le bâtiment implanté le long de la nouvelle rue intérieur en cœur d’îlot ; elles offrent un esprit industriel 
avec une touche de contemporanéité. 
 
Brique rouge-bleu nuancée – joint gris moyen 
Les briques de teinte rouge-bleu nuancée se situent le long du mail des Rosati et de la rue Louis Legay  

 
Bardage métallique verticale– teinte gris anthracite 
Le bardage métallique vertical habille les volumes en attique et en retrait ; les linteaux et acrotères présentent un bardage métallique 
de même teinte horizontal. Le calepinage du bardage vient encadrer les larges ouvertures. 
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Garde-corps métalliques teinte noire 
Le projet présente deux types de garde-corps  
- garde-corps des balcons et terrasses, à balustres verticales surplombées de 2 lisses horizontales ; 
- garde-corps des fenêtres, présentant 3 lisses horizontales. 

 
Balcons suspendus 
Les balcons suspendus métalliques présentent poutrelles de rive, tirants et garde-corps à barreaudage vertical, le tout métallique et de 
teinte noire. 

 
 

Poutres et poutrelles métalliques 
Des poutres et poutrelles métalliques de teinte noire viennent couronner certaines parties de façade, ainsi que les vitrines commerciales 
et certains châssis de fenêtre. 

 
 

Menuiseries : 
Les menuiseries sont métalliques et de teinte noire ; elles présentent des divisions intérieures de même teinte. Les sections des divisions 
sont variées selon les menuiseries. 

 
Couvertines : 
Elles sont en zinc, de teinte noire ou gris anthracite, selon la localisation 

 
AMENAGEMENTS (cf. légende plan masse PC02) 
 
Cheminements piétons 
Les cheminements piétons seront en dalles et pavés perméables (de teinte claire) sur la nouvelle rue intérieure, permettant 
l’infiltration totale des eaux de pluie et le passage des véhicules lourds (engins des services de secours, livraisons, …).  
Les autres cheminements piétons du projet seront en béton désactivé de teinte claire. 
 
Espaces verts 
Un engazonnement sera prévu sur la majorité des espaces verts ; 9 arbres seront plantés en cœur d’îlot. 
Des plantations diversifiées pourront être également envisagées.  
En dehors de l’unité foncière, un aménagement paysager est proposé avec la plantation de 57 arbres. 
Un petit talus borde le nord du site le long des halles. 
 
Terrasses 
Des terrasses de logement sont implantées en rez-de-chaussée ; elles sont en dalles de grès cérame, de teinte claire. 
 
Clôtures et contrôles d’accès 
Des bordes amovibles à clefs triangles seront installées aux différentes entrées des cheminements piétons pour limiter 
l’accès du terrain aux véhicules autres que les engins des services de secours ou les véhicules de livraison. 
Le projet ne présente aucune clôture.  

 
d. Stationnements : 

 
Aucune place de stationnement n'est prévue en aérien. 
L'ensemble des places se situent sur 2 niveaux de sous-sol. 
Les stationnements auront pour dimensions minimales 2,50m sur 5m avec un dégagement de 5m pour permettre les 
manœuvres. 
 
Véhicules automobiles : 
Il est prévu 199 places de stationnement réparties sur 2 niveaux de sous-sol (125 logements + 90 chambres d’hôtel).  
10 places PMR sont prévues dans le parc de stationnement (les deux niveaux cumulés). 
 
Sur les 199 places, 22 sont attribuées à l’hôtel en R-1, dont une place PMR. 
Sur les 199 places, 29 sont attribuées à la Halle Ouest ; cette dernière fera l’objet d’un prochain PC.  
 
Le nombre de places reprend la réglementation qui demande au minimum 1 place par logement. 
 



SITE DES CONSTRUCTIONS MECANIQUES DE VIMY 
COMMUNE D’ARRAS 

S C P  O T T O N - S A N C H E Z  

A R C H I T E C T E S - U R B A N I S T E S  

1 5  A v e n u e  d u  M a r é c h a l  F o c h  5 9 1 3 0  L A M B E R S A R T  –  T é l .  0 3  2 0  5 1  2 2  2 2  

 
Deux roues : 

• Il sera créé 3 emplacements par niveaux (R-2, R-1, RDC) pour les vélos, totalisant 168,8 m² (minimum 
1m²/logement soit 125 m²) :  

o R- 2 : 23,89 + 29.27 = 53,16 m² 
o R-1 : 23,87 + 34,95 = 58,82 m² 
o RDC : 32,19 + 24,63 = 56,82 m² 

• Il sera créé 2 emplacements par niveaux de sous-sol pour les deux-roues à moteur 
 

Livraison : 
• Des zones de livraison pourront être aménagées le long de la « nouvelle rue intérieure piétonne » (poteaux 

rétractables).  
 

e. Place du piéton : 
Les cheminements piétons occupent une partie importante de l'aménagement du site et viennent quadriller l'espace, depuis 
l'espace public, au travers d'espaces verts communs et vers les entrées de bâtiments situées en cœur d'ilot. 

 
 

f. Déchets : 
 
Le projet prévoit l’implantation de 4 Points d’Approvisionnement Volontaires (PAV), rue Louis Legay : 2 cuves ordures 
ménagères, 1 cuves emballages et 1 cuve verre et 5 PAV coté Mail Rosati : 3 cuves ordures ménagères, 1 cuves 
emballages. 
Pour les PAV ordures ménagères, il sera prévu des avaloirs de 110 litres pour l’usage des commerces. 
Les bornes enterrées seront situées sur le domaine public (trottoir actuels). 
Les camions collecteurs se positionneront sur la voirie. 

 
 

g. Desserte par les réseaux : 
 

Un bureau d'étude spécialisé sera chargé du bon dimensionnement et de la mise en place des différents réseaux. 
 

Assainissement et eaux pluviales : 
Des essais de perméabilité seront réalisés pour tester les possibilités d'infiltration du sol. 
Dans cette hypothèse, les eaux de pluie seront traitées en totalité par des puits d'infiltration réalisés avant les niveaux de 
sous-sol. 
Selon les résultats des essais de perméabilité et dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le projet 
mettra en œuvre les ouvrages nécessaires à la bonne gestion des eaux de pluie, avec rejet limité dans le réseau 
d'assainissement communautaire (respectant les limitations de débit de fuite exigées par le règlement : 0,5l/s). 

 
Assainissement eaux usées : 
Le réseau d'assainissement sera de type séparatif et permettra le raccordement gravitaire du bâtiment ; les eaux usées et 
eaux vannes seront évacuées sans stagnation par des canalisations souterraines. 

 
Réseau adduction d'eau potable : 
Les bâtiments seront alimentés en eau potable depuis le réseau AEP existant. 
 
Gaz : 
Les bâtiments seront alimentés en gaz depuis le réseau existant.  

 
 

Électricité basse tension : 
L'opération sera dotée d'un réseau interne d'alimentation en électricité permettant l'alimentation du bâtiment ainsi que des 
équipements communs, notamment l'éclairage extérieur. Le réseau sera raccordé au nouveau poste de distribution qui sera 
implanté sur la parcelle, en limite de voie publique, rue des Rosati (cf plan masse PC02)) . La puissance nécessaire à la 
desserte de l'opération est estimée à 813 kVa non foisonnés. 
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